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La SAFP doit constater que les salaires du mois de septembre des joueurs de Neuchâtel Xamax n’ont 
pas été réglés par le club et que le risque d’une faillite de ce dernier est à prendre considération avec le 
plus grand sérieux.

Le Président de la SAFP, Dr. Lucien W. Valloni:

" C'est une situation absolument intolérable et la preuve que le système de licences de la Swiss Football 
League ne protège pas suffisamment les les intérêts des joueurs professionnels.”

Nous devons cependant penser au futur des joueurs et tenter de maintenir ou de rendre le championnat 
actuel le plus attractif possible jusqu’à la fin.

Pour atteindre cet objectif, et ce dans le cas d’une faillite prononcée du club,  l’association des joueurs 
SAFP propose de former une équipe SAFP de joueurs de Neuchâtel Xamax au chômage, et de terminer 
le championnat avec cette équipe. Pour cela, il sera tenté de garder le staff technique actuel, ou 
d’engager des entraîneurs au chômage en Suisse pour diriger cette équipe.

De cette façon, le championnat ne sera pas terminé avec 9 équipes et nous permettrons aux joueurs 
sans contrats de se mettre en valeur afin de pouvoir espérer retrouver de nouveaux contrats.

La SAFP a une grande expérience avec les joueurs sans contrats. Chaque été depuis 7 ans, l’équipe 
SAFP des joueurs sans contrats est formée et s’entraîne dans des conditions professionnelles. Cette 
équipe participe chaque année au tournoi FIFPro, avec les équipes des autres syndicats européens. La 
SAFP a terminé à la deuxième place cette année.

Evidemment, la SAFP ne pourra pas payer les salaires aux joueurs. C’est et cela reste de la compétence 
de l’assurance-chômage.

Avec la Ville de Neuchâtel, il devra être discuté, si l’équipe SAFP peut être autorisée à disposer du stade 
et des installations d’entraînement jusqu’à la fin de la saison. Si cela ne devait pas être possible pour des 
raison de coût, la SAFP prendrait à sa charge les frais de base pour les matchs à l’extérieur, et partage-
rait les rentrées avec le club hôte.
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L’association des joueurs professionnels SAFP appelle, par conséquent, qu’à l’avenir, les clubs sécuri-
sent les salaires des joueurs avant le début de la saison au moyen d’une garantie bancaire, qui puisse 
être accessible dans une telle situation. C’est uniquement de cette façon que des situations comme celle 
de Neuchâtel Xamax actuellement pourront être évitées.“
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